
 

 

 

 

 

 

 

REPONSE A LA QUESTION ECRITE INTITULEE « LES PORTES MONUMENTALES DE NOTRE VILLE » (NO 

1081) (PLR) 

Séance du 23 mai 2019  Point n° 6 

 

Le plan directeur localisé Coeur de Ville prévoit une mise en évidence de l’emplacement de ces portes 

par un revêtement différencié, à l’image de ce qui s’est fait à la rue des Baîches. L’information 

historique à ces emplacements sera définie à l’occasion des réaménagements, en collaboration avec 

l’Office de la Culture. 

 

6 mai 2019  Le Conseil municipal 


